
Tacite Re
concluction, 

Taillis. 
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TACITE RECONDUCTION, 

Voi1" " Bau:v,1' 2 °. 

TAILLIS, 

Vair " Arbres." 

TAVERNIERS, 

Taverniers. 1 ° LICENCES DE 1-
1AVERNI8RS.

Vofr '' Assemblee du Gouvernezw
! 

Bailli et Jures," 6\ 6°.
2q Lor sun ms 1�AvERNmns (1883)-ARTICrn 7 

-CoNNETABLEs-Des Conn8tables n'ayant
pas produit a, l' Assem blee 1es registres
qu'ils sont terms de garder, en obeissance
r:, l' Article 7-injonction leur est £aite de
les remettre incessrtmmcnt au bureau du
Greff e.

Re Conn{fables de St.-Lcmrens et Ste.-Marie 
(1886)-211 Ex. 491. 

3 ° AYANT :r�TE CONDAMNE PAR LA CouR POUR LA 
REPRESSION DES J\10IND11BS Dl�LITS, POUR 
INTEMPERANCE

) 
ASSAm', BTO.-Sur le rapport 

du Connetable de la paroisse, lieence sus
pendue pour trois rnois -pretention du 
dMendem que l 1 acte qui 1ui fut reproche 
clcvant Ja Cour de Po1ice Correctionnelle 
est completement \'.\trangor h son etat de 
tavernier, et doit echappcr h Faction do la 
Loi sur Jes rraverniors�ecartee. 

P. G. v. Payn (1885)�21 P. C. 663. 

4 Q Lor suri LE,S TA-VERNIERS (1883)-�CONTRA
VENTION-�P01JRSUITE-PIWCEDU1U£·-· l er de-.

fout, ordonne qu'il sera signifie au pnivonu 
de corn paraitre en Cour sm' telle peine 
qu ) il appartiendra-2me de£aut

1 
saisie or

donnee. Ellsuite en presence, condarnne 
� une amende et i1 tous les frais, y compris 
coux de sa saisie. 

P. G. v. Le Breton (18·\5 )�22 P. 0. 21, 23, 26. 
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5
° 

AMENDE BT ]?RAIS-PREFERENCE. 

Vair "Pr{ference," l l'.
A 

TAXATION DU RAT, 

Ta verniers. 

Voir "Experts," 3°. Taxation 

DE 'l'AXATION - lNCOMPA'l'lBILITE-
clu Rat,

Principal des Imp6ts dispense do 
l O OoMI'l'll 

Age:1t 
servrr. Voir "Agent Priiidpal des Iinpots." 

2° 

0oMITJ\ DE TAXATION - lNCOMPATlBILITE -

Avocat General de la Reine dispense de 
servll'. 

Voir '' Avocat General cle la Reine," 2'. 

3 ° 00MITE DE 'I'AXATION - INCOMPA'l'IBILITE -

membre assermente en remplacement de 
naguere mombrG eleve 1t la chal'ge de Jure
J usticier. 

P. G. v. Le 8ueur (1886)-211 .Ex. 69. 
4" Om1n:ii: DE TAXATION-MEMJJRE-ayant 

nomme Procureurs Generaux OU ayant 
ete place sous curatello -' rem placement 
ordonne. 

Re Baudains-Rayport du Oonnetable cle 8t.-8au
veur (1887)-212 ]a;x, 266. 

Re Amy-Representation clu Procureur General de 
let Reine (1887)-212 .Ex. 320. 

5 ° Omnnt DE TAXA'rION -- RJi:uNroN - Lor m,

1885--la tenue du Oomite doit etre publiee 
de la rneme maniere que la tenue clcH 
Assombleos de Paroisse-vu les termes des 
Lois de 1804 sur les Assomblees Parois
siales, de I 814 sur l'Ordre de Procedure 
clans Jes Asserublees Paroissialos, et de 
1842 sm Jes Publications, juge quo le Con
netable doit produire le billet de convo
cation clont la publication etait necessairo 
aux tcnnes de la Loi. 

Neel v. Larbalestier, Oonnetable 
(1886)-211 Ex. 8. 
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Taxation 6 ° DoMIOIL!C-election de domicile aux termes 
du Rat. de la Loi. 

V02i· " OJ!iciers du Oonnetctble," 2'. 

7"' COMPAGNH1-LOI DE 1885--AC'riON VERS LE 
CONNETABLE EN RJtDUCTION DE Rkr EN VER'fU 
DE L' ARTICLE 16-uue compagnie de che
min de fer etant une association commer
cials ou industrielle aux termes de 1' Article 
12 ne pent so prevaloir du benefice de 
1' Article 16, par le moyen de son man
dataire--defencleur ronvoye. 

Compagnie du Chemin de Fer de Z' Est v. Benest, 
Connetable (1886)-210 Ex. 500. 

8"' CoMPAGNIE--Lor DE 1885-AcTioN EN RE
DUC'l'ION DE ukr-quoiqu'une Compagnie, 
aux termes de Ia Loi, ne pent se prevaloir 
du benefice de I' Article 16 pour faire re
duire son rilt, elle n'est pas par ce fait 
privee clu droit de proceder vers le Con
netable par les voies orclinaires. 

Compagnie dtt ClwJmit de Fer de l'Est v. Benest, 
Oonnetable (1886)-'211 Ex. 57. 

9° CHEMIN DE FER-COMPAGNIE-Lor DE 1885. 
La voie cl'un chemin de fer sur son par
cours, est taxable clans chaque paroisse 
qu'elle traverse-attenclu que la Loi porte 
que la taxo mo biliere des Associations 
Commerciales sera fixee proportionnelle
ment a la velour loeati ve de I' etablisse
ment ou des etablissements exploites, et 
qu'il serait impossible pour le Co mite d'une 
paroisse de faire evaluer les etablissements 
en dehors des limites de la paroisse, juge 
que ht Compagnie est sujette ~L payer uno 
taxe mobiliere clans chaque paroisso pour 
la partie do son exploitation sise clans cette 
paroisse. Toutes les constructions et pre
misBes servant cle gares sont taxahleB pour 
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le rat mobilier dans les paro1sses oi1 elles Taxation

se trouvent. cht R1t. 

Oonipagni'e du 0/iemhz de Fer de l'E,st v. Benest, 
Connetalile(I886)--211 Ex. 57, 10 C.R. 310. 

10° ACTION HN REGLEMENT DE RAT PAE mmx 
PERSONNES INSORITES CONJOINTEMI�NT SUR LA 
LIST1'] DES 00.N'l'RinUABLES. N 0 paraissant 
pas que les dites porsonnos soient associees 
ensemble dans l'exploitation d'un etablisse· 
ment, commercial ou industriol quelconque 
-j uge qu'eHes ne doivont pas @tre inscrites
conjointernent sm· la Jiste, et qu'il n'y H

pas lieu de les admettre a serment-pa
roisse con damn ee aux frais.

Perree et au. v. Baudains, Connetable 
(1887)-211 Ex. 567. 

11 ci LOJ: SUR u 11\UA'fION DU R.h ·-F AUSSES

DEOLAsRATIONS--PoummrrE-paraissant que 
1'un des defencleurs n'agissait dans l'affaire 
que comrnis de l'antre, decbarge- et un 
doute existant quant a savoir si ]'autre 
defendeur avait fait la fausse declaration 
.sciernment-benefice du cloute donne en sa 
fa veur-decharge. 

A. G. v. Ri'clwrdson et Boissier 
(1886)-22 P. 0. 105, 

TE MOH'IIS-TEMOIGNAGE. 

Vofr u :I'estaments," 4° . T6moins-

.A, CA usr�s C1vru:s. Temoigmge 

I
Q 

EEDJ.C'l'.ION DE Di�POSI'l'IONS-TEM"OIN ABSEN'.r

DE L'1LE AVANT L'AJOUKNEMENT-decide do 
proceder malgre son absence } un jour spe-
cial devant etre mis a pal't pour prendre 
sa deposition. 

Re Helm�Godfray v. Aubin et aus. 
(1886)-211 Ex. 425. 
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TElmoignage 
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APPELs-Temoin absent de l'ile avant l'a-
J• ournement. 

Voir "Appels," 21'-23'.

3 ° TEMOINS IDOINES-COUSIN GERMAIN-preten
tion que Jes cousins germains d'une partie 
ne sont pas temoins idoines, ecartee. 

Ro Le Boutillier et aus.-Luae v. Le Gresley 
(1885)-210 Ex. 190. 

4" 'f1bl'l!0INS IDOINES-0ASSATION DE TE,�TAMENT

-Lcgataires ayant ete evinces·du benefice
do leurs legs, sont temoins idoines dans
une action en cassation.

Re Gorlji·ay et aus.-A,,b,i, et aus. v. Gorlji'ay et 
aus. ( 1887)-10 0. R. rJ37, r,fformcmt(l887) 

-212 Ex. 29.

5 ° '1'1\MOIN IDOINE-0ASSATION DE 'J'ES'l'All!ENT

Ja fille d'un legataire n'est pas ternoin 
idoine. 

Re Ga/lop-Godji·ay v. Aubin et aus. 
(1887)-212 Ex. 29, 10 0. R 337. 

6 ° Tfcll!OIN lDOINE-AlmilT POUR LE PAIEMlcNT

D'UN BILLET A ORDRE-l'endosseur du billet, 
etant interesse clans la cause, n'est pas 
temoin idoine. 

Re Le Brun-Le Rossignol v. Le Gresle,1/ 
(1887)-212 Ex. 2,13, 

6"aT1\MOIN rnornE-des epoux appeles en ct1use 
etant rnaintenus dans !'action, le frore de 
la femme n' est pas temoin idoine. 

Re £e Gros-Le Gresley v. (Jctbot et ux.-De (Jctr. 
teret et ux. a let canse (1886)-10 0. R 292. 

7° 
D1tPOBITION PRISJc DlWANT LE V!OOMTE -

temoin, present en Oour, entendu par ser
mont apros lecture de sli deposition. 

Re (Jo/ebroo1c-Niaolle v. Ifitelin et aits. 
( 1886)--211 Ex. 403. 
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8° CESSION - Mfendeur ( ou intervenant) qui Temojns
avait ete rec;u a la preuve de sa pretention, Tiimo,guage 
n'ayant pas ajourne de temoins. 

Voir " Cession " 4°-6°. 
' 

9"' 'I'RANSPORT DE J USTICE--TEMOINS. 

Voir " Transport de Justice," 3°-5'. 

B. CAUSES CRillIINRT,LES.

10 ° TEMOIN ID0INE-1'1WIS Accusits-uu temoin
ayant ete recuse par la partie publique a 
cause de sa parente avec deux des accuses, 
rec;u a temoigner sur Jes faits reproches au 
troisieme. 

Re Nicolle-P. G. v. Du Heauine et aus. 
(1886)-22 P. C. 177. 

11 ° ADMISSIBILI1'E - ASSAUT SUIVI DE LA MORT 
DE LA VICTIMTi-DECLA!lATIONS DE LA DE
}'UNTE-J ugo qu'une note de la deposition 
de la defonte, produite par le Oentenier, 
n'est pas admissible, rien ne prouvant 
que le J uge d'Instruction fut empeche 
de prendre la deposition de la defunte 
avant sa mort. 

l'; G. v. Duboscq (1886)-:32 P. C. 115. 

12° Id. id. DECLARATION FAI'rE PAil LA 
DEFUNTE AU 0ENTENIE1l -declaree admis
sible d'autant qne la plainte portee vers 
l'accuseo etait formulee clans la dito de
claration milme. 

P. G. v. Duboscq (1886)-22 P. C. 115. 

13 ° Id. id. DEOLARA'l'ION FAI1'11 PAR LA 
DEFUNTE A DIVJIHS TEMOINs-jugee admis
sible comrne faisant partie m�me des raits 
principaux clout la prisonnicre est accusee. 

P. G. v. Duboseq (1886)-22 P. C. 115. 

V 
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"TENANTS IN COMMON," 

"rrenants in 
Common.'' 

Voir " Co-proprietaires."

Tenants
Teneures. 

Testaments, 

TENANTS�TENEURES, 

Vair "Decrets et D6greveinents." 
" Ju,·idiction," 7'.

"Propi·i6t6 J!onciere (Loi), 
"Rentes," 10'.

TESTAMENTS, 

Voi?' "Executeurs 'l'estamenlail'es."

1 Q DEi MEUBLES E'l' n'nniEUBLE8 - ACTION EN 
OASSATION - ENREGISTREMENT - testament 
d'immeublos doit 6tre enregistre. Aucun 
acte de la Cour n'ayant ete produit, con
statant que le testament avail ete enregistre 
au Registre Public, la Cour refuse de le 
considerer comrne testament d'irnmeubles. 

Godfray v, Aubin et aus, (1886)--211 Ex. 53. 

2" ACTION EN CASSATION PAR LA VEUYE--TES'l'A· 
MEN�' REDUI'l' ad legitimum modum, Demanclo 
que la cause soit remise jusqu'l1 vuiclance 
d'une autre action en cassation du meme 
testament ( sup. l '), laquelle avait ete mise 
en preuve par acte du mi'\rne jour-ecartee, 
Jes defenclours ne contestant pas la qualite 
assurn0e par l'actrice. 

Ba.nniste,· v. Aubin et aus. (1886)-211 Ex. 5G, 

3 ° ACTION BN -UASSAT!ON-testament rocluit ad 
legitimum nzodu,n on presence des parties. 

Gaudin v. Le J!euvre et c,us. (1886)-211 Ex. 114. 
Langlois v. Langlois (1887)---212 Ex. 60. 

4" TES'I'Al!BNT DE MEUBLES---NON OLOGRAPHE--
A'l'TESTATION -testament non olographe 
doit etro atteste par cleux temoins capables 
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et irrecusables, c'est-a-dire capables cl'@tre Testaments.

entendus comme temoins devant la Oour. 
Un temoin ayant ete declare non idoine 
par la Oour, testament casse et annule. 

Godji·ay v. Aubiii et aus. 
(1887)-212 Ex. 102, 10 O. R. 356.

(1889)--8 0. 0. 247. 

5" OonrcrLLE--codicille maintenu quoique tes
tament casse et annuJe, la m@me objection 
ne s'appliquant pas au codicille qu'au tes
tament. Jugement de la Oour Royale 
annulant le codicille, cl'autant qu'il n' est 
que supplementaire au testament et 110 

peut avoir cl'existence separee, rMorme par 
le Oonseil Prive. 

Godji-ay v. A ub11i et aus. · 
(1889)-8 O. O. 247-r,fformant (1887)-

10 O. R. 356. 

6° ACTION rm CASSATION-LEGS AUX PAUYRJIS
sur la pretention de l'executeur, les Auto
rites Municipales et Ecclesiastique, action
nees comme representant Jes pauvres d'une 
paroisse, retranchees de !'action en cas
sation, vu la cause suivante "Je donne et 
"legue aux pauvres Jes plus necessiteux 
" de la elite paroisse, la somrne d'Une livre 
" sterling pour une fois payer, et pour 
"leur &tre distribuee a la discretion de 
"mon <lit executeur testamentaire." De
mancle de l'executeur du testament que 
l'acteur soit renvoye ramender son action, 
cl'autant que c'est ii tort que l'ar.teur a fait 
Jes elites autorites parties a !'action, ecartee, 
cl'autant que l'executeur est effectivement 
actionne en cette qualiM. 

Gavey v. Mourant et ctus. 
(1888)-212 Ex. 435. 
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Testaments. 7° ACTION EN CASSATION-DEFAUT D'UN LEGA· 
TAIRE--PROOEDURE. Voir "Procedure," 24'.

Tetards. 

Tetes de 
Partie. 

8° ACTION EN CASSATION-TEMOINS IDOINES, 
Voir " .Ternoins-Temoignage," 4°, 5° . 

9° LEGS-DROIT D'Y PARTIC!PER- le testateur 
avait legue l'entier de ses biens meubles a 
ses neveux et nieces, apTes le deces de sa 
mere. J uge qu'un enfant ne apres la mort 
du testateur rnais avmit celle do sa mere, 
doit participer aux legs-les legs etant 
suj ets a la j ouissance donnee par le tes
tateur a. sa mere, et leur distribution de
vant rester en suspens jusqu'au temps du 
deces de cette derniere. 

Cross v. Aubin et ctu. (1886)-211 Ex. 312. 

10° LIQUIDA'l'ION-testament trouve !ors de la 
concluite d'une liquidation des biens d'une 
porsonne clecedee. Vofr "Liquidation," 8'.

A 
TETARDS, 

Voir "Arbres." 

TETES DE PARTIE, 

Vair " Pariage." 

TIERS, 

Tiers. 1 ° AcoOllD FA]'l' EN FAVEUR D'UN 'l'!ERS, 

Torts. 

Voi.i· " Accords," 4° . 

2° NE PEUT Eil'RE LIE par u11 p1·6tendu fidei
comrnis clont ii ignore !'existence. 

Voir " Fideicommis--Fideicommissaires," 4°. 

TORTS, 

Vair '' D01nmages-Dominages-liiterets." 
",nfineurs," 2', 
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TRAITES, 

ACTION EN PAIEMENT-PROTET-n'ayant pas ete Traites. 
protestee a ech<lance, faute de paiement, 
defondeur renvoye. 

De Ste.-Oroix v. Le IJ,ros, Vicointe 
(1886)-211 Ex. 128. 

TRANSFERT, 

1 ° D' Ac·ms DE LA CouR. 
Voir " Actes de la Ooiw," 5". 

2"' D'UNE OONDAMNATION DANS UN RECORD 
n' ARBI'rRES. 

Voii· "Arbitres," 3°.

TRANSPORT DE JUSTICE, 

Transfe1-t. 

1 ° 0RDONNE sans en voi prealable du Vicomte Transport 
sur Jes lieux. de Justice, 

Gaudin v. Journeaux (1887)--212 Ex. 11. 
Anley v. Norman (1887)-212 Ex. 115. 
Le Sueur v. Bois (1888)-212 Ex. 450. 

2° Ac·rroN EN PARUGE-transport de justice 
ordonne apres record du Greffier Arbitre. 

Octnning et ua:. v. Queree ( 1887)-48 H. 368. 

3 ° 'l'farorns--sur la demande de l'acteur, note 
des depositions prise par ecrit. 

Vidclwr v. Allez (1885}-10 C.R. 195. 

4° Norn DES DEPOSITIONS-FRATS-note ayant 
ete prise des depositions-vu I' Article 4 de 
ltt Loi sur la Redaction de Depositions en 
J\fatieres Civiles <at lHixtes (1885), acteur 
condarnne aux frais de I' Avocat et de 
I' Homme cl' Afl'aires de la d efonderesse, 
encourus depuis la clemande en redaction 
des notes des cll:positions. 

Vatcl.er v. Allez (!885)-10 C.R. 195. 
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5 ° TEMOINS-apres examen des lieux, decide 
qu'il n'y a pas lieu d'entendre les temoins, 
la question en etant une de clroit strict. 

Anley v. Norman (1888)-10 C.R. 389. 

TRESOR, 

REN'l'ES DUES AU TRESOR. 

Vair "Rentes," 7° . 

TRESORIER, 
Tresorier, 1 ° DES E·rA'l'S, 

'rrJves. 

Voir " Oaution-Oazttionnement/' l 0. 

"Etats," l 0-4°. 
2° DES IMPfrrs. 

Voir " Assemblee dit Gouverneur,
Bailli et Jures," l ', 3°, 4°. 

" Oaution-Oautionneinent," 2', 3° . 

TREVES, 

1 ° PROCEDURE-Jes tr6ves ayant ete j11rees vers 
une personne, ordonne qu'elle sera saisie 
et presentee en justice. 

Re Le Gros-ex parte Renouf 
(1885)-22 P. C. 11. 

2° Id. id. Paraissant que los parties ont 
ete liees 11 la paix l'une envers l'autro par 
la Cour pour la Repression des M:oindres 
Delits, et considerant que la partie publique 
n'a pas cru que Jes faits parvenus a sa con
naissance necessitaient un cautionnement 
plus eleve que la condamnation qui pour
rait 6tre prononcee par la elite Com�juge 
qu'il n'y a pas lieu de proceder sur la pre
sei1te action-defendeur libere et l'autre 
partie condamnee aux £rais. 

P. G. v. Le Gr·os et au. (1885)--22 P. C. 17. 
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TUTEUR-TUTELLE, 

Vozi· " Rappel par les J,fineztrs des Tuteur-

Fctits cle leurs Tuteurs." Tutel!e. 

1 ° FAIT CESSION, 
Re Voisin (1885)-210 E;x, 203. 

2° R!i:DUI'r AUX PETITS DEPENS-Vicornte charge 
d'ecrire. 

Re Oo/linys--ex parte Le Brun 
(1885)-210 Ex. 212, 221. 

3" ELECTION D'UN 'rUTEUR - enterinee aux 
Ri'lles de la Cour, d'autant qu'il y a des 
premisses. 

Re Le Ruez (1888)-212 Ex. 536. 

4" 'fUTEUll- NEGLIGENCE PRETENDUE -INDEM
.NITE. 

Hawksforcl v. Robin (Vl88)-212 Ex. 376. 

5 o ACTION PAR - ELIWTEURS - SOUSS!GNE- do
rnancle du clefencleur que l'actrice proclnise 
it la Com l'antorisation it ello accordee par 
ses electeurs d'entamer un proces-rejetee, 
le defendeur n'etant pas partie capable 
pour soulever nne objection de cette na
ture, vu qne l'actrice, en instituant l'action, 
doit on assumer la responsabilite. 

i11esservy v. RzchMclson (1887)-212 Ex. 117. 

6° NE PEUT PROFI'I'ER DE SA PROPRE NEGLIGENCE, 
Voir "Renzplacements," 2'. 

7° ELEC'l'Erms. Voir ".Electmws," l 0, 2'. 

8 ° TnTELLE-appel de la tutelle remis par 
· acte, et commande aux parties de garder
leur jour.

Re Stztart (1885)-210 Ex. 315. 

9 ° ThfARIAGE-LA 'fUTELLE DE LA FEMMJJ CESSE 
PAR LE PAIT DU MARIAGE·---la femme ma
riee no doit pas etre pourvue de tuteur-
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Tuteur- mariage entre deux pei'sonnes en bas age, 
Tutelle. la femme ayant ete sous tute1le avant le 

mariage. J uge q n'il n'y a pas lieu de 
nornmer un tuteur a la femme, rnais que 
la tutelle du mari doit etre composee de 
quatre electeurs du c6te du mari et de 
trois du c6te de la femme. 

Re Dupre et iix. (1886)-211 Ex. 299. 

USUFRUITIER, 

Usu:fruitier. ACTION VERS Ll� PRINCIPAL HERI'l'IER E'l' LA VEUVE 
USUFRUITIERE EN RECONNAISSANCE DE FA.ITS 
OBLIGATOIRES, Voir H Siiccessi'on/' 4°.

VACANCE, 

Vacance. 1 ° PARTIES RE�'UES A 'l'RAITER UNE CAUSE HORB 
TERMl�. 

Vacants
Heritages
l.VIeubles, 

Desreaua: v. Faucon, Ahier a la cause 
(1886)-21 o Ex. 443. 

IIawTcsjorcl v. Robin (1888)-212 Ex. 376. 

2° CAUSE REMISE POUR ETRE PLAIDEE EN VACANOB.

Asp let v. Renoiif ( 1888 )-76 Exs. 257. 
Clementz1ie v. Daisy (1888)-·212 Ex. 499. 

3 ° A PPEL-TRAITE EN VA CANCE, 

Vmr "AppeZs," 20°.

4° DESAS'l'RE-peut etre declare sur proprietaire
f oncier hol'S terme. 

Voi'i- " De.saBire," '3°.
"Propri'etai're Fancier," 1 °. 

V ACANTS-HERIT ACES-MEUBLES, 

Vair "Decrets et Degrevmnents," 4°.
'' Meubles/' 1 °-6° .
"Succession," 6°-8°.
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VENTE DE BESTIAUX, 

Voii· " Garcmt:i'e." 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

Vente de 
Bestiaux. 

DOIVEN'l' ET'RE PRATIQUEES PAR L'0F.!!'IOIER, por- Ventes par 
teur d'actes d'arret confirrne pour le mon- Autorite de

J t' 
tant Je plus e1GV8, · US ICe, 

Balleine, Denonciateiw v. De Gruehy, Dipitte Vi-
conite et au. (1886)-211 Ex. 141. 

VERDICT, 

Vair " Enquele,'' 2° , Verdict. 
"Levee rle Corps," 2°, 3° , 

VEUVE, 

Voir "Benefice d'Inventaire," 2° , 9° , 12°. Veuve. 
11 Douaz1·e." 
"Successz"on," 4°. 

ACTION EN REGLEMENT D'UNE SUCCESSION MOBI
LIERE DE LA PAR'l' DE LA VEUVE-ACTION 
POUR OUIR RECORD D' ARBI'rRE-record con" 
fir me, et deux records enterines, I' actrice 
etant reservee ft ses reclamations ulte
rieures, consignees clans les dits records, 
s'il y a lieu. 

Bannister v. Aubi1i (1887)-212 Ex. 141. 

VICAIRES, 

Voir ".Assemblee Pctroissiale," 1° . Vicaires. 

VICEaCONSULS. 

1 Q LETTRE DE NOMINATION, AVEC LETTIU� Y RE-Vice-
LA'l'IYE, ENR6LEE. Consuls. 

Er parte Le Maistte (1886)-8 0. C. 185. 

2° LETTRE DE NOMINATION ENROLEE.

Ez·patte Gztiton (1888)-8 O. O. 240. 

w 
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VICOMTE, 

Vair "Ari·dts," Ii', 
"Benefice d' Inventaire," 1 '-3', 7°, 8°.
" Ooncorcla-ts entre Debiteiws et 

Oreanciers," 9C , 34'. 
"Desctstre," 15'. 
"Liquidation," 2°. 
"Loyal Devis," 1 '--3 °. 
"Meubles, '' l '-4', 6° . 
"Propridte .Fonciere (Loi), l ° . 
" Succession," 8°. 

1 "' NoMME pour representer une personne con
damneo !1 un terme de servitude penale 
pendant la dnree de sa peine. 

Re Gosset-ex parte A. G. et aus. JJfandataires 
(1886)-211 Ex. 70. 

2° Cm,rnm REPRESENTANT um, PERSONNE CON·

DAMNEJ,J AU CHIMINEL-condamne 011 clesastre. 

Bews et Bowles v. Le Gros, Vi'conite, sqq. 
(1886)--211 Ex. 123 sqq. 

3 ° REMPLACE PAR LE DJlNONCIATEUR. 

Voii· "Denonciateurs," 31', 32'. 

4° VICOMTE PARTIE, 

Voir " Procedure," 22°-30". 

VINGTAINE DE LA VILLE, 

Vinglaine 1 ° PROCURE UR DE LA VINGTAlNE-demande
de Ja Ville. d'@tre rec;n a abandonner procnration, re

mise afin de donner occasion aux proprie
taires de la vingtaine de nommer procurenr 
on procureurs. 

E1: parte Du .Tctrchn (1885)-210 Ex. 46. 

2°
PROUUREURS DB LA VlNGTAlNE ASSERMEN'l'liS. 

P. G. v. Renouf et Voisin 
(1885)-210 Ex. 156. 
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VINGTENIERS. 

Voii· "Elections," 7'. Vingteniers 

AYANT NOM�!I<] PROCUREUR GimllRAL-remplace-
ment ordonne. 

Re De Veulle-ex parte Oonnetable de St.- Oleinent 

(1886)-211 Ex. 69. 

VISITE ROYALE. 

1 ° AilfllNDES-ADJUGb'.ES PAR LA 00UR. Preten- Visite 
'tion du defendeur que Jes arbres qu'il fut Royale.
condarnne 1t faire abattre etaient a l'inte-
rieur de sa propriete, et qu'ils ne sont 
clevenus comme borclant sur le chemin 
public que par Jes empietements des em-
ploycs du public-ecartee.

P. G. v. Le Oornu (1885)-22 P. 0. 3.

2 ° AMENDEs-acljugees par la Oour, le Nombre 
Inferieur n'etant pas competent pour exa
miner Jes motifs sur lesquels le Corps de 
la Cour s'est base lors de la visite. 

P. G. v. "Jersey Gas Light Company" 
(1885)-22 P. C. 5.

3° PkNALrrt:-adjugee par la Cour, le clefencleur 
etant en outre conclamne a une amencle et 
aux frais, et Jui etant orclonne cl'obtem
perer a l'orclonnance clans quinze jours 
sous peine de £10 stg. 

P. G. v. ,7ean (1886)-22 P. 0. 173. 

4 ° N' AYANT PAS OBTEMPERJ\ AUX ORDONNANOES, 
quoiqu'en ayant exprime son regret au 
Connetable, conclamne par la Cour fL une 
amencle et aux frais. 

P. G. v. Messervy ( 1886)-22 P. C. 175. 
P. G. v. Le Neveu (1886)-22 P. 0. 176. 
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5 ° RAPPOR'r DU CONNETABLE que les ordon
nances (au sujet de la non execution des
quelles il avait dejri, fait rappOTt n la Cour), 
ont ete executees par les personnes qui 
avaient aequis la propriete depuis le pre
mier rapport-enterine. 

Rapport dtt Oonnetable de St.-fl1artin 
(1888)-22 P. 0. 341. 

VUE DE JUSTICE, 

'rERMBE, Voir u Loyal Devis," 3
°

.
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